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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 25 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT.

Excusé  s : Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

ROUVROY  -  Résidence  Varsovie  -  Bâtiment  Copernic  Réhabilitation
thermique de 30 logements collectifs 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I - CONTEXTE

Lors  de  sa  séance  en  date  du  vendredi  28  février  2025,  le  Bureau  du Conseil
d’administration  de  Pas-de-Calais  habitat  a  validé  la  faisabilité  de  la  réhabilitation
thermique de 30 logements collectifs du bâtiment Copernic situés  dans la résidence
Varsovie à Rouvroy

Cette opération est inscrite dans la liste « PMT 22/24 » délibérée par le Bureau du
Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance du 23 septembre
2022. 

II – PRESENTATION DES LOGEMENTS



Construit  en  1973,  l’ensemble  immobilier  concerné  se  situe  résidence  Varsovie,
bâtiment Copernic à Rouvroy.  La résidence est composée de 30 logements collectifs
répartis sur 5 niveaux.

Les typologies des logements sont les suivantes : 4 T2, 16 T3 et 10 T4.

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où sont implantés les
bâtiments.

Le visuel de l’état avant-travaux est joint en annexe 1.

III – RAPPEL DU PROGRAMME TRAVAUX

Détail du programme travaux

 Interventions sur l’enveloppe
- Isolation de la sous-face de plancher ;
- Isolation des façades par l’extérieur et mise en place d’un enduit mince sur

isolant ;
- Remplacement des menuiseries extérieures 

 Interventions sur les équipements techniques 
- Mise en place d’une VMC de type Hygro B ;
- Remplacement des radiateurs ;
- Mise en conformité des installations électriques ;
- Mise en conformité des coffrets gaz.

 Interventions dans les logements
- Mise en conformité de l’installation électrique ;
- Remplacement des baignoires et mise en place de pare-bains ;
- Remplacement des WC ;
- Remplacement des meubles éviers ;
- Remplacements des descentes EU/EV dans les logements ;
- Embellissement (SDB, WC et cuisine) ;
- Remplacement des sols ;
- Remplacement des sols des logements vacants ;

 Interventions dans les parties communes
- Remplacement des blocs portes d’entrées ;
- Mise en place de la vidéophonie ;
- Remplacement du système d’éclairage des parties communes (LED) ;
- Remplacement des mains courantes ;
- Mise en place de bande podotactile ;
- Remplacement des boîtes aux lettres.

 Interventions sur les extérieurs
- Remplacement des ensembles d’entrées ;
- Création d’un enclos pour les poubelles.
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Façade avant / avant travaux 
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Façade arrière / avant travaux 



Façade avant / après travaux 
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Façade arrière/  après travaux 
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